
  

LE MINISTERE DE L'INTERIEUR, DE LA SECURITE INTERIEURE ET DES LIBERTES LOCALES 

 

LE CHEF DE CABINET 

DU MINISTRE 

CAB/EM/CF/N° 175 

Paris, le 8 novembre 2002 

 Monsieur le Vice-Président, 
 
Vous avez appelé l'attention de M. Nicolas SARKOZY, ministre de l'intérieur, de la sécurité 
intérieure et des libertés locales, d'une part, sur certaines dispositions du projet de loi pour 
la sécurité intérieure relatives aux armes, d'autre part, sur la question de l'organisation des 
salons d'armes anciennes. 
 
S'agissant de la seconde question, le ministre a pris note de vos préoccupations et m'a 
chargé de vous indiquer qu'une circulaire serait adressée très prochainement aux préfets 
afin de clarifier l'état du droit applicable en l'absence du décret en Conseil d'Etat prévu par 
l'article 5 de la loi dite LSQ du 15 novembre 2001. 
 En ce qui concerne vos observations sur le projet de loi pour la sécurité intérieure, le 
ministre a noté votre souhait de permettre que certaines armes des cinquième et septième 
catégories puissent être dispensées des obligations de déclaration ou de présentation d'une 
licence de tir ou d'un permis de chasser à raison de leurs caractéristiques historiques. Il lui 
semble toutefois que vos préoccupations trouveront davantage réponse dans le processus de 
reclassement des armes actuellement en cours. 
 
S'agissant de la liberté du transport des armes des catégories 6 et 8, il apparaît que le 
principe de liberté d'acquisition et de détention de ces armes implique celle du transport à 
des fins légitimes et qu'il est inutile d'introduire cette notion dans la loi, sauf à créer des 
complexités et des a contrario. Au surplus, la notion de transport légitime est déjà prévue 
par la réglementation pour les armes de la 6ème catégorie et, s'il fallait la prévoir pour les 
armes de la 8ème catégorie, il serait plus opportun de le faire par décret. 
 
Je vous prie d'agréer, Monsieur le Vice-Président, l'assurance de mes sentiments les 
meilleurs 
 
 
Michel Camux 
 
 
M.Robert DAGORNE 
Vice-Président de l'UFA, 
Union Française des Amateurs d'Armes 
8, rue du Portail de la Ville 
La Tour du Pin cédex 38353 

 


